


II. Les délais fixés par l’article précédent ne courront contre les individus,

mentionnés dans la loi du 21 fructidor an V, auxquels la mesure de la déportation

n’a pas encore été individuellement appliquée
,
que du jour de la publication de

l’ai'rêté qui l’aura prononcée.

IH. Sont également assimilés aux émigrés
,
ceux qui , ayant subi la déportation,

quittent le lieu où ils ont été déportés
,

et ceux qui
,

après avoir satisfait aux
dispositions de l’article L®"

, disparaissent avant de l’avoir subie.

IV. Il n’est dérogé par aucun des articles précédens aux lois existantes, rela-

tivement à ceux desdits individus inscrits jusqu’à ce jour sur la liste des émigrés.

V. La présente résolution sera imprimée.

Signé Dubois. ( des Vosges ) ,
président^

Lbüslé
, BonnAIRE (du Cher ) , ,

secrétaires.

^pres une seconde lecture, le Conseil des Anciens approuve la résolution-

cï-dessus. Le iq Brumaire an VU de la République française, une et indivisible.

Signe Pérès (de la Haute-Garonne ) ,
président ;

ViMAR, Depère . Lemercier, Judel, secrétaires.

Le Directoire exécutif ordonne que la loi ci-dessus sera publiée, exécutée, et

qu’elle sera munie du sceau de la République.

Fait au palais national du Directoire exécutif, le ig Brumaire an VU de la
B-épublique française

, une et indivisible.

Pour expédition conforme, signé L. M. Treilhard
, président ;

Par le Directoire exécutif, U Secrétaire général LaGARDEJ
scellée da sceau de la B.épubUque.
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